
35

Syst�mes �ducatifs et constructions nationales

Les syst�mes �ducatifs nationaux tels quÕils se sont constitu�s dans la
plupart des pays dÕEurope nÕavaient pas seulement pour fonction de dif-
fuser les connaissances n�cessaires � la vie professionnelle mais visaient
surtout � lÕorigine � fa�onner les citoyens de demain. Dans la Gr�ce
ancienne, lÕ�ducation, r�serv�e aux �lites, se confondait presque avec la
formation politique. Ç Le citoyen doit �tre form� par le gouvernement
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Tout syst�me �ducatif renvoie � la
conception de lÕhomme et de la
nation v�hicul�e par lÕ�tat.

Une �tude comparative portant sur
lÕAllemagne, la France et la Su�de
fait appara�tre � quel point ces sys-
t�mes sont tributaires des modalit�s
de construction de lÕ�tat-nation, des
structures sociales ou administratives
du pays, et des valeurs qui lÕaniment.

Cela contribue � expliquer la place
attribu�e aux �l�ves issus de lÕimmi-
gration, � leur langue dÕorigine, ainsi
que les trajectoires scolaires de ces
jeunes Ð non sans quelques contradic-
tions avec les principes affich�s.

LÕimmigration appara�t ainsi
comme un analyseur pertinent des
syst�mes �ducatifs nationaux.



sous lequel il vit È, �crivait Aristote, t�moignant par l� de la n�cessit�
dans laquelle se trouvait en g�n�ral un �tat-nation de prendre en charge
lÕ�ducation dÕau moins une partie de sa population enfantine et juv�nile
pour assurer son devenir � long terme. Ainsi, � travers les syst�mes �du-
catifs quÕil sÕefforce de mettre en place, lÕ�tat r�v�le la conception quÕil
se fait de lui-m�me. Les repr�sentations de la citoyennet� v�hicul�es �
travers les syst�mes �ducatifs nationaux refl�tent les grands principes sur
lesquels se sont construits les �tats-nations. Ces principes se sont forg�s �
partir de circonstances historiques souvent diff�rentes, m�me si les divers
pays se sont beaucoup inspir� les uns des autres pour d�finir les liens
entre lÕ�tat, ses institutions, la nation et ses membres. Quelles quÕaient pu
�tre leurs �volutions r�centes, les divers syst�mes �ducatifs nationaux
reposent au d�part sur une philosophie originale refl�tant un effort pour
Ç penser È la formation du citoyen en fonction des attentes de lÕ�tat.

Ces philosophies ne permettent pas dÕexpliquer en totalit� la place
faite aux enfants dÕimmigr�s dans les divers syst�mes �ducatifs en
question, mais il est difficile de ne pas en tenir compte dans les ana-
lyses compar�es des diff�rences de trajectoires scolaires des �l�ves
dÕorigine �trang�re selon les pays consid�r�s.

Le lien entre �ducation et construction nationale est en effet pr�sent �
lÕorigine de la plupart des syst�mes �ducatifs publics. La force des �tats-
nations semble reposer sur lÕexcellence de leurs syst�mes �ducatifs. Dans
son Discours � la nation allemande, �crit en 1808, soit quelques ann�es
apr�s lÕ�crasement de lÕarm�e prussienne � I�na par les troupes de
Napol�on, Fichte d�veloppe lÕid�e quÕune force militaire ne peut � elle
seule assurer la p�rennit� dÕun �tat et quÕil faut d�velopper un syst�me
�ducatif public pour cr�er une forte conscience nationale, faire partager
les m�mes valeurs et tisser ainsi un lien de loyaut� des citoyens envers
lÕ�tat. Significativement, quelques d�cennies plus tard, apr�s la revanche
allemande de 1870, se r�pand, dans lÕopinion publique fran�aise, lÕid�e
que Ç cÕest le ma�tre dÕ�cole prussien qui a gagn� la guerre È. Cela ne
sera bien s�r pas sans incidences sur les formes et le contenu que prendra
un peu plus tard le syst�me dÕinstruction publique cr�� par Jules Ferry.

Regards crois�s franco-allemands

Ces deux syst�mes �ducatifs n�s lÕun et lÕautre en r�action � une
d�faite inflig�e par la nation voisine partagent un certain nombre de
grands principes. Ils visent tout dÕabord lÕinstruction des masses dans
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leur ensemble et ne limitent pas leurs objectifs � une �lite sociale,
comme le fait � lÕ�poque le syst�me anglo-saxon avec les Ç public-
schools È. Ils observent une certaine neutralit� id�ologique, m�me si
cÕest de fa�on tr�s diff�rente. La France cr�e, d�s le d�part, un syst�me
original qui exclue toute r�f�rence religieuse. En Allemagne, on ne peut
parler de la�cit�, dans la mesure o� il est pr�vu un enseignement reli-
gieux int�gr� aux programmes scolaires. Mais lÕexistence dans
lÕAllemagne unifi�e de deux confessions dÕimportance voisine Ð catho-
lique et protestante Ð renforce le respect de la neutralit� dans lÕen-
semble de la vie scolaire et du contenu des programmes. En fait, la neu-
tralit� id�ologique cache plut�t, dans les deux pays, le monopole que
sÕattribue lÕ�tat pour diffuser, de fa�on unilat�rale, son id�ologie offi-
cielle.

Au-del� de ces points communs, les deux syst�mes pr�sentent des dif-
f�rences significatives qui refl�tent les valeurs dominantes des r�gimes
qui pr�sident � leur naissance.

En France, lÕuniversalisme r�publicain qui impr�gne lÕesprit des cr�a-
teurs du syst�me �ducatif national aboutit � une coupure de la vie sco-
laire dÕavec la vie sociale de mani�re � proposer � tous les enfants du
pays un m�me enseignement et � ce quÕils ne subissent pas les
influences de telle ou telle contingence locale ou particuli�re. En
Allemagne, au contraire, le fait que lÕon soit dans un cadre imp�rial ras-
semblant plusieurs �tats rest�s longtemps ind�pendants am�ne lÕensei-
gnement � sÕouvrir beaucoup plus sur les r�alit�s r�gionales et surtout �
offrir une plus grande perm�abilit� aux initiatives des pouvoirs locaux.
Cela favorise aussi une vision plus Ç utilitaire È des finalit�s de lÕensei-
gnement et aboutit � une diversification pr�coce des fili�res afin de
mieux prendre en compte la r�alit� de lÕenvironnement local de lÕ�cole.

Ces logiques de fermeture ou dÕouverture � lÕenvironnement aboutis-
sent � des programmes au contenu diff�rent et � une structuration diff�-
rente des cursus. En France, lÕ�cole ne se soucie que fort peu de lÕutilit�
pratique des connaissances. La tendance est de prolonger le plus long-
temps possible lÕenseignement g�n�ral et de nÕintroduire quÕau niveau
du second cycle du secondaire les options sp�cialis�es � caract�re plus
ou moins professionnel.

En Allemagne, les programmes scolaires font tr�s t�t une place aux
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connaissances pratiques et la sp�cialisation commence d�s le premier
cycle du secondaire avec trois fili�res qui se distinguent les unes des
autres par le caract�re plus ou moins g�n�ral ou plus ou moins profes-
sionnalisant des contenus de lÕenseignement. La tendance dominante
reste � la diversification pr�coce des cursus propos�s dans la mesure o�
chaque �tat f�d�r� dispose aujourdÕhui de sa propre organisation des
principales fili�res nationales et peut proposer en plus des fili�res origi-
nales. Ainsi, il existe trois principales fili�res dÕenseignement secondaire
qui sont organis�es diff�remment selon les L�nder. La Hauptschule
constitue une fili�re dÕenseignement secondaire court conduisant � lÕen-
tr�e dans la vie professionnelle via lÕapprentissage. La Realschule, qui
ne comprend pas le m�me nombre dÕann�es dÕ�tudes selon les L�nder
consid�r�s, offre un enseignement g�n�ral approfondi donnant acc�s �
des formations qualifiantes. Le Gymnasium, �quivalent du lyc�e dÕensei-
gnement g�n�ral, offre un enseignement secondaire long permettant
lÕacc�s � lÕuniversit�. Ë cela sÕajoutent des fili�res locales, comme la
Mittelschule en Saxe, qui propose un enseignement secondaire de pre-
mier cycle agr�ment� de formation professionnelle, ou la
Sekundarschule, en Sarre, qui propose une sp�cialisation en fin de cycle.

Quels peuvent �tre les impacts de lÕorganisation de ces deux syst�mes
�ducatifs sur la carri�re scolaire des enfants issus de lÕimmigration?

Dans le cas allemand, les diff�rences de trajectoires scolaires entre
�l�ves nationaux et �trangers sont plus lisibles. Les fili�res jouissent
dÕun prestige in�gal selon les contenus quÕelles proposent et les d�bou-
ch�s quÕelles offrent. AujourdÕhui, les enfants issus des immigrations
les moins qualifi�es et les plus discrimin�es se retrouvent sur-repr�sen-
t�s dans des fili�res courtes comme la Hauptschule, ce qui accentue la
d�valorisation de ce type dÕ�cole qui avait encore bonne r�putation il y
a une quinzaine dÕann�es. En fait, lÕorientation dominante de telle ou
telle cat�gorie dÕenfants issus de lÕimmigration vers telle ou telle �cole
secondaire plus ou moins d�valoris�e d�pend beaucoup aussi de la sco-
larit� suivie dans le primaire. La Grundschule constitue une �cole pri-
maire publique ouverte � tous et proposant � tous le m�me programme.
Dans le cas des enfants dÕimmigr�s toutefois, des accords particuliers
pass�s entre les autorit�s de certains L�nder et certaines organisations
communautaires ont abouti parfois � un enseignement primaire assez
particularis� qui fait une grande place � lÕ�tude de la langue et de la cul-
ture dÕorigine, cela souvent au d�triment de lÕallemand, ce qui va



constituer un handicap au moment de lÕorientation dans le secondaire.
Faut-il voir dans cette diff�renciation possible du contenu de lÕensei-
gnement primaire de base en fonction de lÕorigine des �l�ves un effet
des diff�rences dans la conception de la citoyennet� refl�t� � travers les
deux syst�mes �ducatifs ? Plus dÕuniversalisme dans le cas fran�ais,
plus de nationalisme dans le cas allemand ? Les �volutions r�centes
dans la politique allemande dÕint�gration devraient sans doute r�duire
encore ces tendances � la production dÕun enseignement primaire parti-
cularis�. Il nÕen reste pas moins que, jusque-l�, cette particularisation
constitue un des principaux facteurs du processus de s�lection d�favo-
rable � certaines cat�gories dÕimmigr�s.

En France, les m�canismes de s�lection sont plus sournois. Comme il
nÕexiste quÕun coll�ge unique, ce nÕest pas � partir des diff�rences de
fili�res que lÕon peut lire les diff�rences de repr�sentation des diverses
cat�gories dÕ�l�ves, tout au moins au niveau du premier cycle du secon-
daire. Ce sont les �tablissements eux-m�mes, pourtant �gaux et sem-
blables en th�orie, qui constituent les rouages de base des m�canismes
de s�lection, en fonction de leur environnement social et surtout de la
r�putation de celui-ci.

Une autre diff�rence importante entre les deux syst�mes, qui nÕest
sans doute pas sans effets sur les in�galit�s de r�partition des �l�ves
issus de lÕimmigration, est le poids de lÕenseignement priv�.

En se constituant en opposition � lÕ�glise, le syst�me fran�ais dÕins-
truction publique a suscit� le d�veloppement de lÕenseignement confes-
sionnel qui reste aujourdÕhui encore la base dÕun enseignement priv�
repr�sentant un poids presque �quivalent � celui de lÕenseignement
public. En Allemagne, du fait de lÕouverture initiale de lÕ�cole publique
� lÕenseignement des religions, lÕenseignement priv� ne sÕest jamais
vraiment d�velopp� et ne repr�sente aujourdÕhui que 5 % de lÕensemble
des �tablissements. La faiblesse de lÕoffre quÕil constitue ne favorise
pas la fuite syst�matique des �tablissements publics de mauvaise r�pu-
tation de la part dÕun certain nombre dÕ�l�ves nationaux, ph�nom�ne
qui accro�t en g�n�ral les d�s�quilibres de r�partition.

Cependant, dans le cas allemand, malgr� la r�duction des possibilit�s
de fuite vers les �tablissements priv�s, les opportunit�s de choix entre
fili�res diff�rentes aboutissent aussi � des concentrations dÕ�l�ves issus
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de familles immigr�es d�favoris�es, non pas en fonction de la localisa-
tion des �tablissements, mais en fonction du niveau de prestige de la
fili�re. Les m�canismes de s�lection sont en tout cas plus clairs et ne
semblent pas en contradiction avec un syst�me �ducatif fortement hi�-
rarchis�.

Le syst�me �ducatif fran�ais, lui, a quelques difficult�s � sortir dÕune
affirmation abstraite des principes dÕ�galit� sur lesquels il repose. De ce
fait, il g�n�re nombre de contradictions, dont entre autres la comp�ti-
tion pour lÕacc�s aux Ç bons È �tablissements, comp�tition qui avantage
in�vitablement les �l�ves issus de familles disposant de ressources plus
importantes au niveau �conomique et au niveau social.

LÕ�galitarisme scandinave

DÕautres syst�mes �ducatifs europ�ens, fond�s �galement sur le prin-
cipe dÕ�galit� pour tous les enfants, se sont efforc�s de construire de
mani�re plus concr�te une organisation des cursus susceptibles de don-
ner les m�mes chances � chaque �l�ve. Ont-ils r�ussi pour autant � pro-
mouvoir en fin de compte les enfants dÕimmigr�s dans les m�mes pro-
portions que les nationaux ?

En Su�de, la r�forme du syst�me �ducatif engag�e dans les ann�es
1950 t�moigne dÕune volont� extr�mement concr�te de promouvoir une
v�ritable �galit�. LÕ�cole de base, obligatoire pour tous, re�oit les �l�ves
de 7 � 16 ans. Fournitures scolaires et repas y sont gratuits. Les classes ne
sont pas diff�renci�es. Il nÕexiste aucune s�lection bas�e sur les aptitudes
et les notes obtenues. Le programme est le m�me pour tous pendant les
six premi�res ann�es. Des mati�res � option sont propos�es de la 7e � la
9e ann�e. Parmi ces mati�res � option sont propos�es les langues dÕori-
gine des immigr�s. Le choix est tr�s large et ne se limite pas aux langues
nationales. Les langues minoritaires sont aussi enseign�es, m�me si ce
nÕest pas le cas dans le pays dÕorigine. De cette mani�re, les enfants issus
de lÕimmigration peuvent apprendre leur langue sans �tre plac�s dans un
syst�me particularis�. Pour toutes les mati�res enseign�es, on a aban-
donn� le syst�me de notes et il nÕy a pas dÕexamen de fin dÕ�tudes.

Le r�sultat dÕune telle p�dagogie est que 90 % des jeunes de 16 ans
poursuivent leur formation � lÕ�cole secondaire int�gr�e. Les �l�ves
admis dans cette �cole b�n�ficient dÕune allocation dÕ�tude de la part de
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lÕ�tat. Les options propos�es sont vari�es et comportent un caract�re
professionnalisant ou un caract�re de pr�paration � lÕenseignement
sup�rieur. Des notes sont donn�es en fin de semestre mais il nÕy a pas
dÕexamen de sortie. Selon les options choisies, les �tudes secondaires
peuvent durer de deux � quatre ans et donnent syst�matiquement acc�s
� lÕenseignement sup�rieur pour peu que les fili�res suivies aient com-
pris de lÕanglais et du su�dois.

Cette r�forme sÕest compl�t�e en 1977 par celle de lÕenseignement
sup�rieur. L� aussi, on va dans le sens dÕun accroissement de lÕ�galit�
des chances en �largissant les possibilit�s dÕacc�s � lÕenseignement
sup�rieur pour les personnes qui exercent une activit� professionnelle et
en instaurant la gratuit� de cet enseignement.

Un tel syst�me �ducatif para�t r�pondre aux id�aux et aux grands
principes id�ologiques de la social-d�mocratie qui a construit la nation
su�doise moderne. Le principe dÕ�galit� prend un contenu extr�mement
concret jusquÕ� vouloir gommer toute marque de distinction entre les
individus, f�t-ce au prix dÕun conformisme pesant. Depuis la Su�de, on
regarde avec effroi le syst�me �ducatif fran�ais, jug� f�rocement com-
p�titif et s�lectif.

Le syst�me �ducatif su�dois comprend cependant un certain nombre
de faiblesses li�es � lÕabsence dÕ�mulation. La trajectoire scolaire de
certains immigr�s en particulier sÕav�re nettement moins satisfaisante
que la moyenne. Si lÕon excepte les immigr�s des autres pays nordiques
et un certain nombre de r�fugi�s qui disposaient dans leur pays dÕori-
gine dÕun haut niveau dÕinstruction, on constate que, malgr� toutes les
possibilit�s offertes en mati�re de formation r�currente et malgr� lÕab-
sence de s�lection formelle, les �trangers sont sous-repr�sent�s dans
lÕenseignement sup�rieur et m�me dans le secondaire. Ils sont par
contre sur-repr�sent�s parmi les ch�meurs et les m�tiers sans qualifica-
tion. Plusieurs chercheurs constatent une insuffisante ma�trise du su�-
dois chez des enfants dÕimmigr�s pourtant n�s et scolaris�s en Su�de.

Quelles explications donner � de tels constats ? La Su�de conna�t le
probl�me de la concentration des populations �trang�res dans certains
quartiers, ce qui rejaillit sur lÕ�quilibre sociologique existant dans les
�coles et peut produire une stagnation du niveau que lÕabsence de nota-
tion et dÕexamen ne permet pas de mesurer mais qui peut se r�v�ler
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comme un handicap au moment de lÕacc�s � des fili�res du secondaire
ou du sup�rieur qui sont plus s�lectives. Mais les vraies raisons du
(relatif) �chec des immigr�s dans le syst�me �ducatif su�dois sont sans
doute li�es au syst�me lui-m�me. Pour des personnes provenant de cul-
tures dans lesquelles la hi�rarchie entre individus et groupes sociaux
constitue une donn�e de base, lÕabsence de signes �tablissant la valeur
des uns et des autres est quelque peu incompr�hensible. Par ailleurs, la
motivation � lÕascension sociale par le biais des �tudes ne peut �tre
quÕassez faible pour des personnes qui, en restant dans une situation de
ch�mage ou de travail peu qualifi�, b�n�ficient dÕune prise en charge
leur assurant un niveau dÕaisance mat�rielle gu�re inf�rieur � celui
quÕelles pourraient avoir � lÕissue dÕun fort investissement dans la for-
mation.

La philosophie de la non-s�lection et de la non-distinction qui innerve
tout le syst�me �ducatif su�dois pour parvenir � la formation de
citoyens �gaux au point dÕ�tre presque totalement interchangeables a
des effets contre-productifs sur la motivation aux �tudes. Ces effets sont
r�v�l�s en particulier par la trajectoire des enfants issus des immigra-
tions les plus d�favoris�es.

Ce bref regard sur quelques syst�mes �ducatifs europ�ens et la place
quÕy trouvent les enfants �trangers permet de mettre en relief les
diverses contradictions dont ils sont porteurs par rapport � leurs prin-
cipes de base. LÕimmigration permet une fois encore ici de questionner
des syst�mes qui se sont constitu�s dans le cadre de la construction
dÕ�tats nationaux et qui doivent maintenant fonctionner de plus en plus
en ouverture � lÕespace international.

Jacques BAROU
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